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Nous avons commence, hier, à exposer à nos lecteurs les principales moda
lité* de la lui tur les Assurances sociales. Voici les dispositions restantes : 

Les Prestations accordées aux Assurés 
V i e i l l e s s e 

Cassure a droit normalement a une yêiiiion 
de vieillesse a 60 ans. Il peut eu ajourner la 
liquidation Jusqu'à i â£c de &> ans. Il peut 
également t n demander lu liquidation antici
pée à J J ans ei toutefois il a cotise régulière
ment pendaut 20 ans au moins depuis l a ç a 
de 16 ans. mais, dans ce cas, les minima ga 
jant t s sont réduits. 

Pour l'assuré qui. à 1 i^e de 60 ans ou avant 
l'Sjfe de tià aas . Justifie d'au moins liO années 
<ac versements, correspondant chacune à *SM 
Jours de travail, la pension est au minimum 
de «0 % du salaire moyen annuel, soit pour 
u n salaire moyen annuel do l-.Ouo francs, 
éJâOO trancc. 

Pour loa assurés du U période transitoire, 
Un minimum de 5 ans de versements est exi^è 
pour ouvrir le droit à la pension de retraite, 
t an s toutefois que l'entrée en jouis=aU-ù 
puisse Être retardée au delà de 6J ans. 

Pour ces assures, et à condition qu'ils aient 
•ffeetué depuis la mise eu vigueur do la Mi 
Aes versements minima prévus (iW chaque 
année), la pension de vieillesse 6era é^aie 
a autant de 1/r.O"»** de la pension normale que 
t i s s u r e aura effectué d'année^ de versements 
aand pouvoir étru Inférieure à 600 francs. 

TUTâ.fcex»nité 
t a cas de maternité, U femme de l'assuré, 

<jui n'est pas assurée elle-même, a droit aux 
«oins médicaux pendant la grossesse et yen-
liant les 6 mois qui suivent l'accouchement, 
ainsi qu'à la-fourniture des médicaments. SI 
cette femme est tUe-meme assurée, elle a 
droit, non seulement a ces prestations, mais 
aussi a de . secours spéciaux : 

1» A une indemnité Journalière e0-ulc au 
deint-salaire pîndant les 6 semaines qui pie 
cédant et les G semaines qui suivent l'accou
chement, â condition qu'elle ne se livre & au-
eno travail salarié ; 

91 A des allocations mensuelles pour allal-
tement maternel ainsi fixée* : les 1er et tic 
mois, 100 fr. pa r mois ; le Se mois, 9 fr. par 
m o i s . le* ie. 5e él lie mois, 50 fr. par mois . 
les 7e, Se erflu m'flB. !3 fr. par mois ; les tOej. 
I l e et 12e mois, 15 fr par mots. 

ta «as d'impossibilité constatée d'allaité 
ment maternel, des bons do lait peuvent être 
délivrés pour une valeur maximum des 2,j 
Ue la prime d'allaitement maternel. 

L'indemnité journalière de demi salaire est 
majorée pour charges de famille à raison d? 
O tr. 50 par jour et par curant non salarié a 
la charge de l'assurée. 

D é c è s 
Si un assuré meurt, il sera versé, soit à son 

conjoint survivant, soit à ses descendants. 
Soit, â défaut, à tes ascendants qui étaient 
au Jour du décès a sa charge, uue indemnité 
égale à 20 % du salaire moyen annuel, à la 
condition que l'assuré ait cotisé pendant un 
an au moins et avec garantie d'un minimum 
fle 1.000 fr. Cette indemnité est majorée cour 
charges de tamUJe à raison de 100 fr. par 

enfant de moin$ de 16 ans uon salarié à la 
charge de l'assuré. Le capital au décès ne 
peut dépasser les 2/3 du salaire. 

Exemple : Un assuré ayant cotisé pendant 
plus d'un an, ayant à sa charge 5 enfants da 
moins de 16 ans uon salariés, vient à décéder. 
U gagnait 10.000 fr. par an. L'indemnité au 
décès sera égale à 2.000 fr., plus 500 fr. poux 
enfants, soit 2.500 fr. 

Lu assuré gagnant 4.000 fr. par an meurt 
eu laissant une veuve sans enfant, celle-ci 
loucher* un capital de l.ûûO fr. 

C h ô m a g e 
Les mesures prévues en cas de chômage 

ont pour objet d'éviter a l'assuré en chômage 
de se vol* opposer les causes "de déchéance 
pour les assurances sociales. A cet effet, a 
la condition que l'assuré compte immédiate
ment avaut , le chômage une année entière* 
d'affiliation aux assurances sociales, et qu t l 
ait effectué lès versements minima prévus 
pour l'assurancc-maladie, il est versé à son 
compte d'assurance par le fond de garantie 
les sommes représentant les 10 % du salaire 
pendant 3 mois au maximum par période de 
12 mois. , Dans ces conditions, rassure est 
maintenu dans ses droits à l'assurance pen
dant une période do 6 mois. 

Ces droits sont rapportés pour les 3 pre 
nueio mois au salaire moyen antérieur au 
chômage et pour les 3 derniers mois à la moi
tié de ce salaire moyen. 

A v a n t a g e s a c c o r d é s 

a u x p e t i t s s a l a r i é s 
Les prestations en cas de maladie et le mon

tant des retraites invalidité et vieillesse sont 
majorées pour les petits salaires : l'indemnité 
journalière de maladie jusqu'à concurrence 
de 60 % du salaire moyen Journalier, et !*» 
pensions d'invalidité et de vieillesse Jusqu à 
concurrence de 50 % du salaire moyen annuel. 

A v a n t a g e s a c c o r d é s 
p o u r c h a r g e s 

d e f a m i l l e 
En dehors des majoration* d e -preataSlSi» 

que nous avons indiquées, des pensions tem
poraires d'orphelins «ont prévues 1° pour tous 
les enfants de moins de 13 ans d'un assuré 
ou d'une assurée, qui sont orphelins de péro 
et de mère ; 

2» Ijes mêmes pensions temporaires peuvent 
être accordées aux veuves d'assurés ayant 
au moins 3 enfants vivants légitimes on re
connus de moins de 13 ans . pour chacun 1e 
leurs enfants de moins de 13 ans au delà 
du 2e (sont assimilés aux enfants de moins 
de 13 an* les enfants de moins de 16 ans qui 
ont un contrat d'apprentissage, ou qui pour
suivent leurs études, ou qui sont infirmes ou 
atteints de maladie incurable, sauf s'ils «ont 
hospitalisés aux frais de l'Etat, du départe
ment ou de la commune). 

Les pensions d'orphelins ne peuvent être 
inférieures à 'JO fr. par an et par enfant béné
ficiai! c. 

Assurés facultatifs 
La lui prévoit que les prestations de l'assu

rance facultative eeront fixées d'apiés un l%-
rif, approuvé par l'Office National des Assu
rances Sociales, qui donnera par âge d'entrée 
à l'assurance le montant des cotisation* a 
payer pour avoir droit aux prestations de 
baie . 

Ces prestations seront donc fonction et de 
| a cotisation et de l'âge d'entrée a l'assurance. 

Elles ne pourront dépasser le maximum 
l i a* par la loi, soit : 25 fr. pour l'Indemnité 
de maladie : 3.000 francs pour le capital au 
décès et 8.000 francs pour la rente d'in validité 
ou de vieillesse. 

pour la vieillesse, on peut dès maintenant 
indiquer approximativement, en utilisant les 
tables en usage pour les retraites ouvriérus, 
le chiffre de rente que les Intéresses pourront 
Obtenir suivant leur âge. 

Voici quelques exemples tirés du tarif »n 
taux de 5 % R O. P en supposant le maintien 
de ce taux pendant t o u ^ l a durée de capita
lisation. ^ 

Rente produite à l'âge de 55 ans pa r dos 
Versements annuels de 400 Irancs effectués, 
à capital aliène, jusqu'à 55 ans : 

A partir de l'âge de 25 ans : 3.208 francs : A 
part i r de l'âge de 30 ans : 2.248 francs. 

Rente produite à l'âge de 60 ans par des 
Versements annuels de 400 francs effectués â 
capital aliéné, jusqu'à l'âge do 60 ans 1 

Les autorités yougoslaves ont 

fait saisir à la frontière 

22 wagons chargés d'explosifs 
Le journal « Politica » apprend de Subotioa 

que 22 wagons plombes, venant d Italie, ont 
été arrêtes en gare de Subotioa par les autori
tés de la frontière yougoslave. Des étiquette.) 
apparentes svr les wagons indiquent que le 
Chargement est constitué par des explosifs. 

Lee autorités de la frontière yougoslave ont 
mis les wagons sous scelles et avisé les auto
r i té* militaires. La vole de garage ou -es wa 
gons sont remisés est gardée mil i tairement, ce 
chef de gare de Subotica, de même que le 
eommissaire de poUce se refusent à donner 
tout renseignement sur cette affaire. 

La lettre dt voiture de ces envols oortalt 
comme lieu de destination la localité de flos 
ktbudo On pense que, de cette localité rou 
m a l » * proche de la frontière hongroise, le 
•oftvoi «Lavait étra rééxuédié an Hongrie. 

A partir de 25 ans : 5.452 francs ; A partir 
de 30 ans 1 3.896 francs ; A partir de 40 ans : 
t.828 francs 1 A partir de 50 ans : 688 francs. 

III. — Rente produite à l'âge de 66 ans par 
des versements annuels dé 400 francs effectués 
à capital aliéné, jusqu à l'âge de 65 ans. 

A partir de 30 a n s : 7.120 francs , A part ir 
de 40 ans : 3.500 francs ; A partir de 60 ans i 
1.460 francs. 

Enfin, il convient de remarquer que las 
assurés facultatifs bénéficieront, tout comme 
les assurés obligatoires et dans les mêmes 
conditions, des majorations pour charges de' 
famille. , • 

Ces majorations seront, pour chaque enfaot 
de plus de 6 semaines et de moins de 16 ans, 
à la charge de l'assuré de : 

0 ' fr 50 pour l'indemnité journalière de 
maladie : 100 fr. pour la pension d'invalidité : 
100 fr. pour le capital au décès. 

Les dépenses afférentes à ces majorations 
seront imputées sur le fonds de majoration 
et de solidarité qui tiendra pour l 'assurance 
facultive un compte spécial où sera versé un 
prélèvement effectué sur les cotisations des 
assures facuftatifs analogue à celui qui est 
demandé aux assurés obligatoires. 

Une somme qui ue peut être inférieure a 
cinq millions de francs sera réservée annuel
lement en taveur des assurés facultatifs sur 
les ressources du fonds de majoration et de 

.solidarité. 

UN NOUVEAU RETOUR 
DE DOLLARS*OR 

On mande de New-York, que douze 
millions de dollars d'or, en dépôt - pour le 
compte de la Banque de France, ont été 
retirés pour étra expédiés à bord du 
« Paris ». 

Le montant total des retrai ts effectués 
récemment par la Banque de France s'élève 
à soixante millions de dollara 

eis» 

Une fillette écrasée 
par une camionnette à Denain 

F.'i j eune Tabeusz Golaszewki . 9 a n s e t demi , 
jouai t h ier , v e r s 17 h e u r e s s u r le • pon t d e la 
route d e Douai , à la limite d e s te r r i to i res d e 
Denain et d ' E s o a u d a i n Un t r a i n p a s s a s o u s le 
pont ; l 'enfant , suffoquée p a r un n u a g e d e fu
mée , se 1eta e n . a r r i è r e Hé las , à ce moment» 
une c t m l o n n e t t e a r r iva i t La fillette fut tam
ponnée et suor-omNa 4 l a g ^ U •J'Uiia fracture 
4a la. basa du <iào»> 

Il n'y aura pas d'ici quinze jours 
de grève générale à Halluin 

C'est la décision qui fut prise hier par les Syndicats Unitaires à la suite 

d'une manifestation qui se déroula dans les rues d'Halluin et de Menin 

( O E N O T R E ENVOYE S P E C I A L ) 

U y.avait. hier, mobilisation générale d'ins-
Hnlluirti-et dans Menin. Mobilisation, des 

forces policières, et. des ouvriers QUI avaient 
répondu-à l'appel 'de leurs- organisations. 

Sous avons-relaté impartialement, au jour 
le jour,, les phases du-conflit de L'usine Sion. 
Les suncicats'unitaires et socialistes, et la 
Centrale, belge, avaient décidé, hier, de ras
sembler; leurs forces en- une manifestation 
Qui devait se dérouler dans Halluin. et se ter
miner p a r un meeting. 

Le meeting tut reporté sur le Unitaire 
belge et eut lltu rue' de la l | / s . 

lestants belles tjui attendaient-là depuis un 
mumeut. 

« Vérité m d e ç à de-la frontière, erreur au 
delà ». disait un adaçe. Peut-être est-ce bien 
vrai. En tous cas. i l : faut constater qu'en Bel
gique le service d'ordre fut assuré par deux 
ameute seulement I Les policiers Dcsmet et 
Yernreu&ii . suffirent a maintenir l a . foule. 
bien calme d'ailleurs. Et dans la nuit qui 
tombait paisiblement, ee fut à nouveau la 
promenade, musique en tête. C'était cette fois 
« L'Ouvrière » do Menin qui versait ses flots 
d'harmonie. 

Le meeting 
Apivs avoir fait le tour de Menin, le cor

tège vint s'arrêter devant la Maison du Peu
ple, rue de la Lys. 

Du promier étage, plusieurs orateurs pri
rent la parole, tour à tour eu flamand et en 
ftartcais, pour exhorter les adhérents a 
l'uuiou et a l'action * jusqu'à l a victoire ». 

Prirent la parole : MM. Vancoillie, De-
cfeicq. Verliaes. ftacamond et Deconuinok. Il 
v fut dit. notamment, que la grève générale 
serait déclenchée au cours d'une réunion qui 
doit avoir lieu dans quinzeiours à Tourcoinsf, 
s'il y avait lieu de le faire. 

Ce cortège des grévistes traversant Hall 

Disc)* tout de suit» q u s ««* manifestations 
1* dtrouleritnt «tans le-câline et ne furent 
troublé** par aucun incident. 

Une manifestation 
Dès 15 h. 30, des ouvriers se groupaient aux 

environs de. la 'Maison du Peuple, à Halluin, 
d'où devait partir" l a , manifestation. Ils y 
avaient été conviés,par lavis suivant : 

« Contre les diminutions de .salaires : Mobi
lisation ouvrière. ~— Travailleurs, travail
leuses, jeunes ouvriers et ouvrières d'Hal
luin,' Menin, ^ Tourcoiuç. Marcq-on-Barcaul. 
Roncq, Bousbecque.: Connues, Werwiou. We-
welghem et Reckem, vous assisterez en masse 
à la manifestation le samedi i-i mars tWV à 
Halluin. Rassemblement a 4 h. 30 a ia Maison 
du Peuple d'Halluin, dislocation rue'Emile-
Zola et reforinatibu. du cortège rue de Moue-
cron, â Menin.-A l'issue des manifestation*, 
grand meeting publio et contradictoire, orès 
de la front'ère, rue <ic la Lys, à Menin, avec 
le concours de Racamond, de la CG-T U. et 
d 'un-orateur de la Centrale belsre. etc... — 
Les Syndicats Urutaues et Socialistes d'Ilai-
luin-Menin. * 

Le cortège dans Halluin et Menin 
Un important Service 'd'ordre avait été 

organisé, et environ trois cents gendarmes 
étaient mobilisés pour la circonstance. 
D'autre part, MM. Verdier et Rossèt, commis
saires spéciaux ; Albayez. commissaire d'Hal
luin. et les inspecteurs Queyroux et Leleu, 
veillaient au grain - et surveillaient discrè
tement les opérations. 

Par les rues dl la l lu in . derrière l'Harmonie 
otivTière de • La Fraternelle », que- précé
daient les.dirigeants, un cortèpe d'un millier 
de manifestants défila paisiblement. Dans un 
local de la coopérative, près de Ja frontière, 
une courte allocution fut prononcée par M. 
Eostoen, du syndicat textile d'Halluin. L'ora
teur exhorta les auditeurs à l'union et leur 
donna rendez-vous de ' l 'autre coté de la fron
tière. 

Rue de la -Lys", -â Menin,' le groupe se re
forma presque double par-l 'appoint-de mani-

ayjnt à sa Wte-«a aroupe d'euvrié/ta 

I/onlVO ou four suivant, qui fut adopta par 
les înantrestarits. dormo d'ailleurs - l ' àûure 
exacte.de cette journic : 

« Les-'ouvriers d'Halluiu-Menin,, réunis au 
nombre de plusieurs milliers, protestent avec 
énergie contre la uahison des chefs chrétiens 
d'Halluin. qui soutiennent ouvertement Sion 
contro les ouvriers eu lutte. Considérant que 
la position qu'ils ont-prise est. la même que 
celle au 'a prise Sion. i l s ' s ' engagent - ' à ' l es 
combattre "de- toutes façons, a répouelro en 
masse â l'ordre do pnève srénérale dès- que 
celui-ci serait donné, et qui deviendra m e t 
table si . le* traî tres ' continuent •à 'envoyer 
leurs adhérents au travail. Ils soutiendront 
les grévistes de l'usine biori par tous les 
moyens, e^r ils savent que leurs intérêts sont 
en jeu de la même façon, que si la crève 
Sion était perdue, ils eu feraient les frais.au 
même titre que leurs camarades do-cet te 
usipe. -Leur m o t d o r d r e sera : « Unité dans 
l'action, solidarité jusqu'au bout pour la vic
toire ». 

Lo cortège se dispersa ensuite, et-c'est avoo 
calme que manifestantes etr"manifestants re
prirent le chemin de la frontière. 

A. BOIDIN. 

Enlevée à l'âge de trois ans, 

une jeune femme a été 

retrouvée 
Une fillette, nommée Julia Mactinez, enle

vée à \'&$a du trois ans , à ses parants qui 
habitent Kenifca, vient d'être retrouvée. 

L'enlèvement a eu lieu il y a treize ans. 
L'enfant, a, depuis, épousé un maçon 

Espagnol qui avait cru épouser uue femme 
Arabe. 

Mise ces jouis deniiei-s en présence de 
sou père, José Mart ine/ , celui-ci l'a reconnue 
à certains signes particulieis. 

ssgT'*T"**T'?srs' ss:S',ssgs 

POUR LES COURSES HIPPIQUES NOCTURNES 

" G r a c e ' a cet éclairaee <rul v t en t ' d ' e t r e Installé su r le c b a œ p ds couises ea MarleaUort» 'pre» 
Bor'uii. les courses, hippiques .peuvent se prolonger après la tombes de la nui t . 

EU M I N E DU M U E DELA COUR DU LION D'OR 

Le bandit Escoubas 
et sa maîtresse 

en correctionnelle 
0-0-00<>0«-<KKM>0-0 

t Ils ont été condamnés hier* 
respectivement à 18 mois 

et 8 mois de prison 
Le « lléceil » a annoncé il y a quelques iouri 

e renvoi devant la Chambre des mises en ae-
vusirion du bandit Escoubas dd » TinHn » el 
le sa maîtresse Jeannt Poulalèon dite «Loulou* 

Escoubas est j n c u l - f on le sait d'un wta de 
runiiUsme commis le VI décembre tOii, «J, rue 
fhitippe-de-Comutes, «fti/t crime analogue par 
petré A'homme, le !7' janvier W j * et du crime 
de la cour du lioti d't r dont lui victime Us cite-
minot Boçquet. 

Quant à sa maîtresse elle.est inculpée de corn-
plic'dè' de meùrlie pour l'affaire de la cour du 
Lion d'Or.. Le couple indésirable avuit encore 
d'a'Uies méjads à son actif. 

En attendant-leur ..renvoi; devant les A*»U«*, 
Tintin. .et sa mallreste comparaissaient. Uisr 
devant le Tribunal correctionnel de Lille sons 
l'inculpation, le premier de vaiabondage spé
cial; la seconde de deux vols dont etil s'elaïl 
eilc-méiuc accusée. 

Avec le sourire devant les juges 
L'audience qui était présidée par M. Keucarl 

£à»islo de MM. les juees Porcelet et t.a Priée, 
avait attiré.une arôssa'afLacnçe, la foule J-o 
grand3 jours. 

C'est le sourire aux lèvres que ïinlia et sou 
amie s'avancent à la barre. 

Escoubas est proprement vèta. Il parle avec 
abondance, &/ms se déparlir do son ton railleur. 
Je t i n attitude détachée. .Loulou» sa maîtresse 
se présente en tailleur marine fatigué. Elle non 
plus, ei>5 n'a rien perdu de son .assurance. blHe 
s'exprime -facilement, voire même ave»; faconde 

Jeanne . Poulàiéon - «'est accusé^, p~ rquoi î 
Pour jusùifier tes déoenses.qn'ellp fit au moment 
du crime d« la cour.du- Lion d'Or, dira tout à 
l'heure l'accusation, d'avoir • 1° enlôlô de Si» 
francs, le- 7 mai -19îô, me de Tourna', un o » 
viier agricole belso nommé Deflo* : 2° d'avoir 
commis 15 jours plus tard, lo même délit, ruî 
SainUN'icoias, au préjudice d'un mconmi décéd* 
depuis lors, cri'e'ie « délesta • de son noriefetu'-
lo contenant <*«> francs. «Juant » • Tirtin » <! 
est poursuivi comme souteneur. On îui reproch? 
d'avoir -vécu au crochet de femmes se livrant 
la pcoslituliou. 

Deux condamnations 
l a t e r c o s é e la I p r emiè re . J e a n n e f o u l a l é o n ve-

c o n n a î t l es faits d o n t eile s ' es t accusée . Elte 
do rme tous les dé ta i l s q u e r éc l ame le Prés iden t 

Elje s e dé tend cependflji». avec, crier»;:e d ' avo i r 
« t ravai l lé » p o u r « T i n t i n ». 

— J 'a i d o n n é d e l ' a r g e n t a T in t in , c 'est v r a i , 
dil-elle. Mais i L t a u - l ' a p l u s q u e r e n d u !... 

Q u a n t a « T i a t i a - » . il r econna î t qu ' i l u e tra-
vail.aifc- pas • réffulièreaient. 

— Je. vivais cUij-3de ia frauda Je ne dois rien 
a Loulou. 1. 

Les deux inculpés pariant longueaient pour 
confinnée simplement ç*Ve tqése. a laaueile ils 
twaQj^-r . 'U ' fa^ , ' le , «icbBnaitxô — avec asse< 

U SrtjBJwr de ^ re t t -ye rqna r elr PagBfltT>-
riez-toat ensuite leur dSpeertion avant que M. 
NorùarfWUr «tetopa K.sJajfe du. ministère publie, 
na demande le maximum des peines pour les 
deux inctfipés. 

Mme KAH et M^THELUER plaidant succes
sivement'la première bour « Loulou ». le se
cond pour « Tintin-». 

M»' Kah avec force «rguments demanda li'n-
dulsenoa du Tribunal. .M» Ttiellier plaide très 
heureusement l'acouttleaient. 

Après un quart.d'heure de délibération la Tr'-
buaal rend'le jugernenî suivant : Jeanne Po't-
talion est,condamnée,à huU mois d'emprisonne
ment Quant>ù« -Tintin *' il s'entend condamner 
à 18 mois'de1 prison; 

Les d e u x inculpés a y a n t é té c o n d a m n é s atit*. 
r i e u r e m e n t - à d e s peine» d- ' empr is^nnement »a 
confusion d e s peines est prononcée . 

L a p remiè re e s c a r m o u c h e "est t e rminée . « Tin
tin » et sa ma î t r e s se o n t m o n t r é qu ' i l s ava i en t 
se difeixlr,» 

L e a r a t t i t u d e ' devant" la Correol ionnel ie pro
me t p o u r les Assise» p rocha ines . On peut conip-
lar q u e les «Jstix indés i r ab les u se ron t d e toutps 
les ficelles *>our éca r t e r les « raves a c c n s a l i i n s 
qui pèsen t s u r e u x . M. P . 

Deux infanticides 
dans la région 

A Roubaix, le cadavre d'un nouveau-né 
a été découvert dan* une fosse 

d'où 
Samedi.uialin. vers buit heures, M. Colpaèrt 

Julien, 40 ans. cafetier, demeurant quai de Wat-
trclos, 1, -faisait procéder- à la vidange de s i 
fosse d'aisances. CeEe fossa esS commune a 
deux habitations continués. Et M. Denolfe René 
vidangeur, rue Moclairi LeUiidan. UJ a Wattie-
1 >s, exécutait l'opération. 

Soudain, il fui intrvué par un objet «sseï 
volumineux, qu'il aperçut. Celait le cadavre 
d'un nouveau né qu'uni- main criminelle avait 
Jeté dans la fosss. 

On jusa de l'affolemenl de M. Denolfe. Le 
petit corps fut déposé tout près el M. Fischer, 
commissaire de police du 5e arrondissement, 
prévenu, se bâti d'ouvrir une enquête. 

Le magistrat se rendit sur les lieux. Peu après 
il v était rejoint par M- le docteur Jacqueaiont. 

Après examen du cadavre, le praticien a con
clu ainsi : • Le coros Su nouveau né a séjourné 
dans la fosse pendant environ trois semaines, 
fl s'apit d'iin eefar' du sexe féminin, né à ter-
me et viable. Le cordon ombilics.! n'est r>as 
tombé, donc l'enfant a pu vivre quelques jours 
seulement, peut-être cr.ielques minutes, le cor
don n'ayant pas été lié, La mort a pu être H 
conséquence d'une hémorragie ou d'un atten
tat «. . 

Le- docteur. Jacquemont conclut donc à une 
mort par népliswace volontaire» a un acte cri-
m;nel, suivi de la suppression du cadavre. 

Le «adavrel du nouveau né a él«j transporté 
au dépôt mortuaire de la Fraternité. Des Da
miers ré.aultats de l'enrmête U résu'.te eue u 
vtdanse de la fosse s'opère par le café Coltvaert 
mai9 cette fosse «st commune aux occupants de 
deux habitations distincte» et continués. 

Le service de la sûreté, alerté d'urgence, n 
commencé ses invastjpations oui ne sauraient 
tarder à donner des- résultais. 

Au cimetière de Tourcoing 
on a découvert le cadavre d'un bébé 

étranglé 
S a m e d i , - a 13 r i eu res . -un o u v r i e r m a r b r i e r a 

t rouvé a u pied d ' u n m o n u m e n t funérai re , d a n s 
le c imet iè re pr inc ipa l d e Tourcoû i2 . u n p a q u e t 
qui l u s p a r u s u s p e c t U en in fo rma le conser
v a t e u r . M Desseaux . Celui-ci l 'ouvri t e t cons
t a t a q u e d a n s c e paque t "e t rouva i t le c a d a v r e 
d 'un enfant noaveau-r ié d u sexe m a s c u l i n , bâil
lonné d ' u n chiffon' M a n c e t r e n f e r m é d a n s u n e 

•combina i son ' e n - t o i l e macu lée d e ' s a h s . q<ue r e -
ccuvrat»vil-un-1 jupon- no i r de d a m e et u n p a p i e r 
d ' e m b a l l n s e . le tout ficelé. 

Aussi tôt , M. Cabi l laud , c o m m i s s a i r e d e po
l i ce .du 3» a r /ond i s se tnen t . fut informé. Ce rna-
jristrot s e r e n d i t surMes l ieux, p rocéda aux pre 
m i è r e s c o n s t a t a t i o n s , fit t r a n s p o r t e r V c a d a v r e 
do ce bébé à - l a m o r ^ n » de l 'Hôpi ta l civil p r é 
vint l e ' P a t x r u e t ' e t ' c o m m e n ç a son erxruMè. 

•Les pe r sonne» «luceprintes d e nouvofr fourn i r 
rt«w r e n s e i e i i e m e n t s i w r œ : c r i m e son t Invi tées 
s les f a i r e ' n a r y e o i r -h M: l e . n n m m i s w i r » l e r w 
tice erKmW»nr. d o n t Tan b u r e a u e s ' Situé, r u e Ce 
la,' ( j y i f o B r a ï a y (aee V13&8fte» 

UN DRAME RAPIDE 
ET SANGLANT, HIER 
SAMEDI, A ROUBAIX 

o -0-0-0-0-0-0-0-0 -o-oo-o 

Au cours d'une discussion, un 
ouvrier a blessé sa maîtresse \ 
de plusieurs coups de revol
ver, puis s'est suicidé ::: ::: . 

T.e puisible quartier de la rue Sçbastt 
à Roubaix. était mis eu émoi, hier tan 
vers 18 heures, par plusieurs détonOL— 
d arme à. feu. El aussitôt, une femme affût 
et uémissant, sortant en toute lutte de T' 
meuble portant le n" --. se réfugiait Hat 
maison d'en lace, a l'estaminet Uenis 
demandant du secours-

Voici ce qui s'était passé : 

Un divorcé, une veuve. 
Au n u m é r o 33 do la rue Sébas topo l , habilf l j 

pu i s lonjr teinpi . un n o m m é A l t e r U E i i o i i a r a ? ' 
r i a u x , 110 eu 1SS3. I r ieur d e la ine . U v » _ 
seul . av<-c un jeune p a r ç c n do 16 a n s . GiUjerf. 
t r i eu r d e l a m e c o m m e s o n père , depu ia qoa) 
s a femme, il y u environ t ro is u n s le q u i t t a i t . 

Alber t Xlériaux, e u eJfet. 11'élaH p a s ce qu"oi» 
peut a p r « l e r un m a r i modè le . Il e la i t \ i o l e a l , 
u ru t a i . I r i s eo ipo r t e . 

B a n d a n t i a g u e r r e , il l u t e m m e n é en capUVïteV 
•'" Al l emagne , ulo:-;, q u e s a femme d e m e u r a i t * 
l'.oubojx. A cou r e tour , elle s u b i t d a b o r d a r e o 
resiynaUoii l t^ c o u p s qu i pk-uvaient p o u r dear 
m o w » ruti les. Pn i s . fcisséo d 'ê t re aindl m a U t a H * 
léc , e l le qu :Ua le doinicilo conjuRal , abandon-** 
n a n t s o n m a r i e t s o u en fan t , p o u r a l l e r v iv r t -â l -
P a r i s . 

Et Alber t Mér iaux . à U a n s , c o n n u t , d a o s . i a 
foyer déser té pa r s a femme, la p e s a n t e so l i t ude -
Il t rouva a l o r s une a u t r e v ic t ime, s o n fils CRU 
bert . Il le bat t i t a v e c u n e so r t e de s a u v a g e r i e , 
nui ind igna les vois ins e t lui l i t u n ccmplé jnsAI 
d e r é f u t a t i o n dé t ' j s l abk . 

Mais l a \ . e , hé las ! r a p p r o c h e pa r fo i s d à 
pauvre» épaves h u m a i n e s . Elle t e fait complicev 
d e l eurs m a u x par uno ̂ r ! e de fatal i té inaper*-
çno e t qu i un j o u r se t r a d u i t p a r u n sombra i ' 
diami-\ C'est c e qu i se produis i t . 

Le c œ u r d 'Alber t Mériaux c h a u l a i t e n c o r e lai 
c h a n s o n a g r é a b l e d 'amouj- . il l a c h a n t a i t m ê m e 
avec une ce r t a ine c 'énérosilé. si l 'on e n c ro i t l a » 
pet i ts po t ins d e vois inage e t il t r o u v a , s u r a o s 
clieinin. t o u r son m a l h e u r e t e lu i d e l ' a p e r ç o e v 
une femme, u n e veuve d e 35 a n s , Mme Beati-; 
vent re U'Joos. q u i . ellfl auss i , ava i t u n j e u n » 
en fan t . Il é ta i t seu l . Elle é t a i t s eu le . Lui «as -. 
ins tance de divorce . Eile a y a n t p e r d u s o n mari . - / 
Ils s e p r i r e n t p a r l a m a i n , p o u r cbeffibiegl 
ensemble . I ls s ' a imèren t . 

( L I R E LA S U I T E EN D E U X I E M E P A C ! ) 
<is» • • 

La fin tragique de 36 insurgés j 
Mexicains 

On m a n d e de Zanora. dans le d i s t r i c t d i ( . 
Michoacaon, que trente-six insurgea, ap rè* 
avoir été surpr is et être restés plusieurai 
jours sang nourriture, ont tait une BorheM 
desespérée et ont tous été tués. t 

r\r». 

*<©ijre*« 

I.A VIE QVI PÀS8& 

Nouveautés parisiennes 
W 7.V „ i u * w d'avdia-yiudc i;ui s'ac^rocue. a«a) 
\ J flânes de la BuUc-UotUtwulre poursuti » * 
^ ^ ce moment deux oj-yéricnces fort curieu-: 
.-js. 'Lu première icaltse une invention récent*) 
de M. Abel Ganee, le prestigieux melteur *n> 
scène du film • Sapoleon ». isrusquament^ aiaru 
que les spectateurs ne s'y attendent pas la maint 
du monde, le rUleua s'ecaite de attaque cuti «U 
l'écran qui apparaît a»rs triplé et occupe toute' 
la largeur d-; la salle. Aussitôt l'image est p r o v 
jetée en triple et on assiste à des effet». UÛ**0% 
imprisskmiuiAtis, tantôt comiques, par exemple* 
voici un navire : la mer déchaînés dèferUx Hur
les spectateurs et on a positivement la smsakO'ii 
qu'elle a envalti la salle et qu'on va être nrfr«: 

mergé Vue charge de cosaques ; multiplié* pai i 
le procédé d'Abel Gance, la galopade gui u te»* 
proche sans cesse et qui arrive en trombe *u*l-
le public provoque des cris d'effroi dans la talie^ 
tant l'illusion est saisissante... Heureusetau*}, 
immédiatement après, nous nous irowon» a n 
milieu d'un bal de cour nui présente cette po.r't-\ 
eular'dè ahurissante qu'à l'endroit où Us traie 
images pareilles sont aiustées l'une â l'mîttrmy. 
des personnages viennent se couper en ttevr, 
leur deux moitiés dansent ensemble, puis' *t 
recollent, pais se tournent l» dos. Lin 
pourrait sans doute iviter cela mais U 
laite apprécier tout le pa.rli qu'on peut tttg 
sa facouverie, dans la cocasserie comme-** 
l'émotion, •>•* *» f j 

L'autre tentative consiste à projeter de* tTJtav 
aes non plus sur l'écran mais sur les *""T?liijT , 
la salle qui, pour Ut circonstance, doiveiU-Aàri; 
nus et lisses. Tantôt c'est l'ombre, démttoté*, 
ment ayrandie d'une main invisible qui Hngitsi 
le oanon d'un revolver contre le publio, frtiMr 
c'est toute une scène tragique qui nous j iWeiiX 
de tous côtés, de sorte qu'on a l'impression d v 
être mile. Il y a là un moyen cToblenrr - o i e 
sort* d'hallucination collective, très intéressiàïiâ, 
à observer pour un psychiatre. 

Une autre application originale d a efcaf t s^^H 
été faite ces jours derniers par un grasidJ^^^Ê 
rier pour corser la présentation de ses m 4 u S e v 
En combinant le • wulin-a-cafê » et le daïgâV 
phonographique, il a fixé dans un tvnchroi,tm>*i 
parfait non seulement le détUê des rnoni," 
au mili/'u des invitée» et des clientes r» 
mérns temps les réflexions dt celles-ci^' 
exclamations admiraiir-s. leurs critiques, .«se». 

En se voyant ainsi, le lendemain, craqntîf' 
sur le vif et leur» paroles reproduite* aveatSff 
intonation* el leurs expressions d* rfiuriirii'trinjt,' 
quelques dame' a,nt été cliarmèes mais bsaab 
coup d'autres, ont été fort gênées de l'nnnr» —«fr 
qu'elles avalent dit des bilites el que leuts.ja9Ù 
tints s'en amusaient. Et c'est peut-être un M(' 
cetlent système pour nous obliger a 
à nous surveiller. La crainte du « plia 
redoutable témoin de nos gestes et de 
pos, serait, comme celle dt gendarme, a* 
menerment de la sagesse. Que de tcène* 
nages seraient évitées si Madame et 
savaient qu'on U» écoute, ou qu'on peu, 
prendre et s'ils voyaient eux-riême* 
temps aprè», sur l'écran el par la 
bien i ts-onl été ridicule». 

Volel un nouveau jouet dont e n 
rataL dits, oii'tf m la sJrQjuuiRil' i~t 
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